
On s’abonne au bureau de la rédaction roe Souve- 
-Pont, n. 3so; chez les dames Mahoüx et d« 

-;Î0E|CS; maison joignante; et M. Latovs , impri- 
enr-libraire , rue du font-d’Ile, continuera à rece- 

“jr concurremment avec les autres bureaux, les ayie
et anrwuces.

c-^cTv)

GAZETTE DE LIEGE.
AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE.

Mexico, h 11 mai. —■ La gazette du gouvernement contient 
tme longue correspondance officielle que nous sommes forcés de 
beaucoup abréger. M.le contre-amiral Duperré a transmis au 
ministre des relations exle'rieures uue dépêche par l'intermé
diaire de M. Cuvillier , capitaine commandant la Nymphe era 
rade à Vera-Cruz «S. M. G., ayant autorisé l’établissement 
d’agences commerciales mexicaines dans les ports de son royau* 
me, a ordonné au contre-amiral de réclamer du gouverne
ment du Mexique t l'établissement d’un agent supérieur du com* 
merci français. Le contre-amiral est autorisé à l’accréditer au
près de S. Ëxc. le président de la république en qualité d’a
gent supe'rieur accrédité par lui. D’après la réponse du mir 
untre, l’agent supérieur, M. Martin,se rendra immédiatement 
i Mexico , où il présentera la lettre de créance que le contre- 
amiral est autorisé à lui délivrer.

be ministre des relations extérieures a répondu à MM. Cu~ 
villieret Martin ; que malgré la forme insolite des lettres de 
créance dé i’agent supérieur , le président de U république se fut 
empressé d’accueillir son installation ; mais que le système du 
Mexique étant celui d’une parfaite réciprocité, et que l’agent 
républicain à Paris n’ayant point élé reconnu publiquement, 
mais seulement à titre d’agent confidentiel , M. Martin peut 
egalement résider au Mexique au même titre , jusqu’à ce que 
le roi de France accrédite M. Martin en bonne forme : dans 
ct cas el tous l’assurance donnée au gouvernement du Mexi-
S,,e que ses agens trouveront en France des disposition» sem
blables pour leur réception et leur installation , avec la jouis- 
•aucedes prérogatives attachés à leurs emplois , M. Martin ou 
toute autre personne qui serait désignée après lui, sera reçu sui
vantes furmes usitées.

— Le président des Etats-Unis mexicains fait savoir aux ha
bituas de la république que le congrès général a décrété ce 
qui suit :

Sont éteints pour toujours les titres de comte, marquis, 
chevalier et tous autres de même nature , quelle que soit
leur origine.

be gouvernement fera détruire par les propriétaires de mai- 
•Ms, voitures et antres meubles d’usage public , les écussons et 
‘«lies signes qui rappelleraient l’ancienne dépendance de l’Amé- 
riÇ ® J égard de l’Espagne.

Signé, Santos Velez , président delà chambre des députés, Jo- 
Arcadie de Viilaiva, président du sénat.

ANGLETERRE.
■hmdrtt, le 28 juillet. — Les journaux de province parlent 

? 01111 légère amélioration dans l’état des fabriques. Les étoffes eu 
811>fs »out plus demandées.

4 Manchester , il n’y a pas encore de changement notable. On 
Pr*nd toujours les plus grandes précautions contre les projets des 
“Wootens , jour et nuit un détachement de dragons se trouve 
Pr°l à marcher à l’instant même contre les séditieux qui se
•oontreraieut.

l-es fonds ont encore éprouvé une hausse aujourd’hui. Les 
*®!*>Udés ont élé à 78 3j8; ils étaient à trois heures à 78 i|8i[3.
billets d’e'chiquier , 12, i5 déprimé. Bons mexicains 49 ips ;v - owiiquier , 13,
00115 colombiens, 33 ipj.

PORTUGAL.

Lisbonne, U 15 juillet. — Le n° de ce jour donne la procla- 
suivante!

Portugais,
a Agence da ces royaumes va vous tirer d’incertitude et fixer vos idées 

' Ms di(ilù,llts qui vous intéressent généralement,et que S. M. T. F. le 
tire Uf (*°n I' a daigné expédier de Rio-Janeiro. Avec ces pièces va

»ussi publiée une charte constitutionnelle de la monarchie portugaise 
tro' ° 0Ia",e souverain a jugé à propos de décréter et de faire jurer par les 

untres de l'état pour qu’à l’avenir elle régisse ses royaumes el ses do- 
acs' Cependant vous devez savoir que cette charte est essentiellement dif- 

lu, e *|ecetteconititution qui en i8aa avorta du sein d'une faction révu- 
i Hai nna!re' b aveuglement et la perversité y firent introduire des principes 
I «tin^'?lenl Gisé tous les liens sociaux , bouleversé t’urdredes sociétés , 

le! appuis des trônes, dépouillé et outragé les divers ordres de 
dj .P°'<r placer sur tonies ces ruines une Uemucratie grossièrement 

. e : princijKS enfin cjui étaient inconciliables en eux-mêmes , con- 
les plus iunestes expériences et qui obligèrent la plus grande 

Itilil c 15 Sal,ne partie de la nation à se réfugier vers nos anciennes 
U 1008 1 * voir avec liorreur les démagogues et à se défier de leute

innovation : tel si’est point îe caractère de la charte que S. M. 
nous octroie.

Ce n’est point une concession arrachée par l’esprit révolutionnaire s 
c’est un don spontané du pouvoir légitime de S. M., médité dans sa pro
fonde et royale sagesse. Dans celle charte on cherche à terminer ta lull® 
des principe* extrêmes qui ont agité tout l’univers : à elle sont appelé* 
tous les Portugais pour se réconcilier comme se sont téconciliés d’autre* 
peuples par de semblables moyens. La religion de notre pays et seulement 
elle , l'honneur, les droits et la dignité de la monarchie s’v trouvent 
maintenus el consacrés dans toute leur vigueur ; tous les ordres de l’état 
sont respectés et tous engagés à unir leurs force» pour chercher et affermir 
ta stabilité du trône , pour produire le bien général , la conservation de 
1 amélioration de la pairie qui leur donna l'être et de cette même société 
à qui tous appartiennent. Les antiques institutions sont adoptées et ac-i 
commodées à l'àge présent,alitant que le permet un intervalle de près de 
sept siècles. Enfin cette chatte a des modèles dans les institutions actuelle# 
d’autres'nations qui se disent las plus civilisées et les plus prospères.

Cesi peur nous irn devoir d’attendre tranquillement la solennelle exé- 
culinn de celte cliarle et les actes préparatuires qu’elle pi esrrit. Si quelqu’un 
de vous se permettait des clameurs ou des faits quelconques tendant à aigri* 
les ressentimens ,à exciter les haines , à inspirer des vengeances, il sera 
considéré comme perturbateur de l’ordre public , comme un ennemi de 
son souverain et de sa patrie, et sera puni selon toute la rigueur des lot#»

La régence se Halte de la persuasion que les Portugais, par leur carac
tère naturel et par leur intérêt counniin , reconnaîtront dans cette circons
tance quels sont leurs plus imdurtans devoirs et leur pins grande utilité.

Signé K Infante.
Celle proclamation est suivie de plusieurs décrets :
Le ter. décide que les élections auront lieu immédiatement.

meVuriciX‘:^r\^^ ........

Le 3mc. élève les patriarche , archevêques el évêques, à la 
dignité de pairs.

Le 4me. nomme le duc do Cadaval, président de la chambre 
des pairs.

— Noire feuille d’hier contient l’article suivant :
u L’intendant de police a saisi les exemplaires d’un imprimé 

ayant pour titre : l’extrait de quelques articles de lacharle cons
titutionnelle donnée à la nation portugaise par son unique et lé
gitime roi don Pedro IF. Ce papier altère presque tous les ar
ticles qu’il publie de la cbarle , et. en donne même d’autres 
qu’elle ne contient point. Les personnes qui en auraient des 
exemplaires sont invitées , par une ordonnance de police, a les 
porter dans le terme de trois jours , au secrétaire-général de la 
police, sous peine, pour les conlrevenans, d'être poursuivis 
pour désobéissance à l’autorité, et de payer en outre une amende 
de i25fr.

« Quelques individus des classes inférieures se sont conduits 
ces derniers jours , tant dans les théâtres que dans les rues , 
avec une imprudence qui a été jusqu’à insulter des personnes dé
corées de la croix de fulèlitê au roi. Cés mêmes individus sont 
connus pour avoir été des démagogues exaltés eu 1822 ; plus 
tard ils ont agi de manière à obtenir la médaille de fidélité , et 
depuis peu de temps ils se montrent de nouveau ce qu’ils sont, 
c’esl-à dire les ennemis de la royauté et de toute espèce de 
distinction publique; mais la proclamation de la régence a 
déjà marqué la ligne de cpnduile que le gouvernement s est 
tracée. »

FRANCE.

Paris , le 3i juillet. —Le 3i on devail recevoir à Lisbonne 1er 
serment des trois ordres à la charte de Don Pedro. ( Etoile'. \

— Plusieurs journaux de la capitale d’aprcs des journaux du 
midi, publient aujourd’hui, sous la date du 1 2 et i3 juillet, une 
prétendue liste de nouveaux ministres qui auraient élé nommés 
par l’empereur dit Brésil en sa qualité de roi de Portugal. Nous 
avons sous les yeux la Gazette officielle de Lisbonne , du rfi , qui 
ne dit pas un molde celle nouvelle , ce qui nous autorise à la 
regarder au moins comme prématurée. (J■ des débats.)

— Un voyageur qui vient de traverser Salins a vu avec dou
leur que rien 11’e'lait commencé pour le rétablissement de cette 
malheureuse ville ; i! croyait parmotnens se trouver au Jmilieu 
des ruines de Pompéi Cependant voici un an que le désastre a eu 
lieu. La France entière est venue au secours de ces utallie uïeux 
incendiés , et la lenteur des détenteurs des dons publics n’a encore 
rien réparé! Retards coupables qui exposant aux intempéries des 
saisons une population tout entière-, sont denature à décourager 
les plus nobles scnltmcns et à relroidtx la bienfaisance si natu
relle aux Français. {Courrierfrançais)
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—- Le, jeudi 20 juillet dernier , le tribunal special maritime 
de Brest a condamné nu forçat à îa peine de mort , pour tenta
tive d’sssasinat sur la personne cia sieur Ledoux, employé à la 
recette des bois au port de Brest. Ce jugement n’étant suscepti
ble d’aucun pourvoi a reçu son exécution le lendemain à cinq 
heures da soir. Tous les forçats étaient présens et enchaînés» 
Pendant que l’exécuteur attachait le patient à la planche fatale , 
ils se sont tenus à genoux et la tête découverte ; des canons di
rigés sur les lignes qu’ils occupaient ont été chargés devant eux; 
la troupe a aussi chargé les armes et se tenait prête à faire feu. 
C’est an milieu de cet appareil imposant et d’uis profond silence 
que le comdamé a reçu le coup de la mort..

Nous avons inse'ré dans notre n° d’hier nn article de YEloile 
«sur l'affaire du marché de Bayonne : cette feuille disait que l’opi
nion de la cour des pairs n’avait jamais été douteuse, et que les 
conclusions du procureur-général seraient adoptées, elle annon
çait aussi avec satisfaction que la publicité de la procédure ré
clamée par plusieurs pairs avait été repoussée.

Ainsi, dit le Courrier Français , les journaux ministériels 
se réjouissent à l’idée que la question des marchés de Bayonne 
lie sera ni contradictoirement ni publiquement débattue , et 
proclament à l’avance le résultat des délibérations de la liante 
cour. M. le président du conseil avait bien raison lorsqu’il disait 
à la tribune que les chambres n’entendraient jamais rien à celle 
affaire. Ce sera d’après une instruction faite en secret et à la 
suite de discutions à huis-dos que la cour prononcera. Ainsi 
Font voulu, dit-on , les formes de la procédure ; soit. Besîe à 
savoir ce que le ministère et les inculpés y gagneront. Quelque 
haut que soit placée la chambre des pairs dans la hiérarchie 
constitutionnelle , scs décisions ont cependant leurs limites. 
Quelque soit son arrêt , i! commandera le respect sans doute , 
mais l’évidence commande seule la conviction , et en pareil cas 
peut-il y avoir évidence lorsqu’il u’y a pas publicité :

Cours de la bourse du 3i juillet.— Rentes 5 p. n|o , j<1Uiss. du 22 
sept. iSs.5 , 100 tr. oc. — 4 M2 p. o|o, jouiss, 00 fr. 00 c. Renies 
3 p, 100 jouis, du 22 déc., 66 3o c. Actions de la.banque, aoso 00. 
Emprunt royal d’Bsp. 1826, 45. Emprunt d’Haïti , 000 fr. fin

mois. Cinq pour cent. A trois heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures , «3 fr. 00.

AFFAIRES DE LA GRECE.

Un journal annonce que lord Cochrane est arrivé à Cag
liari , se dirigeant sur Malte. Nous ignorons où est dans ce ino- 
aneut cet amiral, mais il ne doit pas tarder à arriver à Napoli. 
Une opinion bien établie en Angleterre, c’est qu’il faut s’atten- 
tfiësse peüvent'la'r^Ä'irä’iffgßift-i01*1 ce que k ruSfi et la lm'-

— Le duc de Richelieu , le comte de Laborde, le vicomte de 
Laborde, M. Becker , fils du général de ce nom ; RJ. Hall, jeune 
médecin anglais ; M. Schlemeuer, docteur eu droit allemand 
sont arrivés de Corfou, à Zaute, sur le vaisseau le Revenue | 
•mirai JSéale , et sont partis le ai juin pour le Levaut; leur pre
mière relâche sera à A thènes. 1

PAYS-BAS.

Bruxelles , le 2 août. — Aujourd’hui a e’té appelée l’affaire de 
îl. Levae et de l’éditeur du Courrier des Pays-Bas , au sujet de 
lellres relatives à ce qui s’est passé dans la soirée du & juillet au 
théâtre.

Le premier est défendu par M. Van de Weyer et le second 
par M. Vander Ton.

Un incident s’est élevé relativement aux témoins à décharge 
I l’audition desquels le ministère publie s’est opposé.

Le tribunal a rendu sou jugement qui a admis ia demande des 
prévenus tendante à entendre les témoins à décharge.

^ Le ministère public a déclaré interjeter appel de celle déci
sion , et a demandé que l’affaire fut tenue en suspens jusqu’à 
ce que la cour eût statué sur l’appel ; sur quoi est intervenu 
«n jugement par lequel le tribunal a déclaré passer outre à 
l’audition des témoins à décharge, et que l’affaire serait con
tinuée séance tenante , vu que le ministère public avait b 
droit d’interjeter appel , tant de cette décision que du ju-e- 
anent définitif. ’ 3

L’auditoire se retire et l’on procède à l’audition des témoins.

Liège, le 3 Août.
Sur îa présentation de MM. les avocats près la eonr su

périeure de justice faite dans leur assemblée du 3i juillet der
nier , M. le procureur-général, sur la liste des candidats qui 
lui a été transmise , a nommé le deux de ce mois , membres du 
conseil de discipline de l’ordre pour l’année judiciaire de 1826 
à 1827 MM. Dewandre , qui sera bâtonnier , chef de l’ordre 
Lesoimie, Combes, Dereux , Moreau, Raikem , père, Lam- 
binon, père , Geradon, père, Vincent, Verdbois , père, de Lou- 
grée , Fallize , Bellefroid, Raikem , fils, de Sauvage.

1 » par différais arrêtes , a fait entr’autres les notni-
Siatiops suivantes :

t Général d’artillerie : le lieutenant-général grand-maître de 
l’artillerie ; les rapports relatifs à cette dernière charge resteront 
encore vacans ;

Lieutenans-généraux : les généraux-majors D. E.Bode .direc
teur delà 4me. direction de celte arme; O. Howen , directeur 
de la finie, direction de la même arme ; J. de Moulin , comman
dant de la Flandre occid., et C. A. Gunkel, commandant de i’ar-

îîlkrîe de campagne et volante S. M. a gratifié le premier noti® 
des lieuterrans-générbux, de la pension attachée à Son aradc ' 
conféré an lieutenant-général de Moulin la direction tlu 
grand commandement militaire ( chef-lieu Utrecht. )

Inspecteur-général des haras: le lieutenant-général A. D, Tri 
commandanten chef des divisions de cavalerie.

■—Un arrêté royal du 26 décembre 1825 , a statué que ^ 
pêches dans les rivières ainsi que les bacs et bateaux établi! 
pour le passage des rivières , pouvant former une propriéi; 
particulière susceptible d’achat , de vente ou de location, 4. 
vent être assujétis à la contribution foncière.

D’après une résolution de M. le conseiller-d’état en servit) 
ordinaire , chargé de l’administration des contributions dir® 
tes , etc., l’évaluation du revenu imposable des bacs et pêclie 
dont il s’agit , doit avoir lieu , en ce qui concerne A. les fc* 
cl’après les principes développés dans l'article 3gy du reçu« 
méthodique des lois et instructions sur le cadastre; B. les fl, 
ches , à l’instar de l'évaluation des étangs, par l’application di 
dispositions de l’art. 381 dudit recueil méthodique.

_— Un autre arrêté royal du 22 juin dernier , contient lu 
dispositions suivantes :

Art. ior. Toutes pièces relatives à des entreprises en adjudi 
calions de travaux , réparation; entreprises, approvisionnant» 
fournitures-, transports, magasinage ou autres objets de cell 
nature, quels qu’ils soient , ayant lieu pour le compte de lell 
et concernant le département de l’intérieur,. ainsi que ceils 
relatives aux baux , ventes et autresconvehlions sujettes àî® 
registration! qui se font par les gouverneurs des province!,« 
par d’autres fonctionnaires on colléges dépendant tludildéparle 
ment, soit an moyen d’adjudication publique, soit de la main i 
la main , saut resetve de l'approbation dudit département, sens 
soumis à l’enregistrement, et les droits payés au bureau del’enrt 
gistreinénl, dans le ressort duquel ces actes, avec ou sans resem 
d’approbation supérieure , auront etc passés.

2. Pour autant que les acLes mentionnés a l’article pria- 
dent auront du elre soumis à l’approbation du départementè 
l’intérieur , le délai de 20 jours , accordé pour l’enregistre- 
nient , sera compte à partir de celui où ils seront rentrés,m 
vélus- de cette approbation , chez les gouverneurs des province 
qui en feront inscrire l’annotation sm la pièce même.

— La Gazette d'Augshourg d'aujourd’hui contient Ce qui sol!
Bucharest, le 12 juillet. —Les plénipotentiaires russe» >• 

congrès d’Ackernianu y sont arrivés avec leurs chancelleris 
depuis le 3 de ce mois. Les conférences avec les plenipotent® 
res turcs s’ouvriront demain.

, M- Dupont , physicien à Verviers. le même qui dernièrettnil 
s est annoncé comme confectionnant et plaçant les paratonneritl 
et paragrèle», nous fait part d’un tait arrivé récemment à’.« 
calé , et dont « le récit, dit-il, a trouvé beaucoup diners- 
(Iules , quoiqu’il puisse s’expliquer d’api ès les lois physiquei.'

« Il y a quelques jours , assoie notre correspondant, que deux persmi»! 
jouant, chez moi, une partie de carambole au billard , l’une d'elle» bloqu 
la bille de son adversaire avec une grande violence dans une des blotti« 
an même instant , du même coup et avec la rapidné de I éclair si»« 
br.se en mille partie« un gobelel en crislal contenant de leao , et placé i 
quelque distance du billard. Le choc fut tel , l’action si prompte, qael» 
joueurs quittèrent smdain le billard , fermement persuadés que I» I'® 
«•lait tombée d'ans le verre. Témoin oculaire , je fus invité à m’assu® 
ce singulier phénomène. J observai que le fond du gobelet, était Tendu d’ü» 
bout à l’attire, le sommet coupé en U-iangle comme si on Pavait taillé a«1 
le diamant du miroitier, dépense que les molécutts de l’air, poussé« 
avec une grande violence, le son éclatant de la bille, auront fioppil“ 
parois du verre , qui, hop faibles , auront nécessairement dû créer.

« Ou sait qu’une personne qui citante fait quelquefois réterrlir les va«‘ 
seaux de verre lorsqu’elle rend le son qui leur est propre ; elle p urrt1 
même casser un verre à boire on le portant à la bouché, si elle avril 
la voix éclatante; lesvibralions quelle excite dans l’air se comniuniqi«"1 
aux différents anneaux du vase, et les parties qui ne cèdent point afi&d 
vite, se trouvent sépatées comme si on venait de le frapper avec »> 
curps dur. « !

Note du Rédacteur. Nous avons consulté plusieurs physicien! 
distingues sur la possibilité du phénomène physique l'spp('* 
par RI. Dupont : ils se sont accordés à dire qu’il nVtait 
ment probable que dans celle circonstance le bi isement da 
eut ete occasionne par la colonne d’air poussée contre ses [dtivit1 
qu’il arrivait quelquefois que des verres, et surtout les ver«1 
de crystal , se brisaient d’eux-mêmes sans cause extérieur®Jf* 
parente et parlieulièiement sur les labiés de marbre-, q«« ^ 
eu trouvait d’ainsi brises dans les armoires ; ce qui donnait 
à des accusations injustes contre les domestiques , etc.

Dans le cas dont il s’agit, il était assez naturel d'attriMf 
a 1 effet de la lulle ie brisement du verre, puisqu’il "1 
avait point là d’autre cause apparente; cependant, ü 'f' 
paraît beaucoup plus simple de croire que ce phénoif?1 
n’est que la reproduction des faits du même genre, cüi>m|Stj 
physiques , et qui, comme nous l’avons dit, se presents111 >r 
sez fréquemment. 1

COUR D ASSISES, —' Rixe dans un cabaret.

Dans la journée du 3t janvier dernier une rixe s’est ^ 
dans !e cabaret du sieur Jacques Grignard , mai'écl)al'^l'j;"'! 
domicilie a Tliitnisler, entre ce dernier et sot. épouse d"‘ 
pat t, et Nicolas-Joseph Hardy , routier de la même coitiuj1’" ' 
d autl e pai t. Dans cette rixe , des coups réciproques ont été 01 
nés, par suite desquels Grignarda été dans fimpossibilité
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livrer à aucun travail pendant cinq à six jours, et Hardy , pen
dant plus de vingt (i).

En conséquence Hardy a été renvoyé devant la police correc
tionnelle , pour qu’il lui fût faiL, le cas échéant application de 
l’article 3ii (2). Le jugement n’a pas encore été porté.

Grignard et son épouse ont été renvoyés devant la cour d’as- 
siscs, où iis ont comparu hier. La légitime défense et subsidiai
rement la provocation ont été successivement pkidées par 

. JIM. De Wand re et Pulel, défenseurs des accusés.
On sait qu’aux termes de i’art. 328 , la légitime défense de 

I soi-même ou d’autrui, enlève au fuit sa criminalité et exemple 
f l'auteur de toute peine.

l.a provocation , au contraire, n'est qu'un motif d’excuse, 
et h’euliaîne qù’im adoucissement de peine ( articles 32 r 
et 3îô. )

L’épouie Grignard a été acquittée , et la question de provoca
tion ayant été admise en faveur de Grignard, il n’a été condamné 
qu’à six uiois d’emprisonnement.

ETATXISSE11 EST DE JEUX A CHAUDFONTAINE 

en vertu d’un arrêté du gouvernement.

Nous avons l’extrême déplaisir d’annoncer aux pères de fa
mille , ans chefs des maisons de commerce, à tous les honnêtes 
gens de la province que , malgré les sages réclamations de l'an- 
torilë municipale , malgré les justes appréhensions de l’univer
sité de Liège , malgré la désapprobation hautement exprimée de 
l'autorité provinciale , une source de ruine et de dépravation 
sera iiicessamme.it ouverte a Cliaiulfoutaine , à une lieue et de
mie dé Liège. C’est iVl. D........... c'est encore lui, péiisous-iious ,
qui a conçu l’idée et reçu l’autorisation d’établir des salles de 
jeux à Cliaudfonlaine , connue si les salles de Spa n’étaient pas 
assez vastes pour contenir la foule de désœuvrés ou de dupes qui 
viennent y acheter à si bon compte des émotions si pures , des 
distractions si morales.

Autant l’on nous verra toujours empressés à louer les mesu
res gouvernementales qui auront pour but l'amélioration indus
trielle ou jnorale de la nation , autant nous nous ferons en tout 
tous le devoir invariable de protester courre les institutions 
que nous croyons contraires à ce but, soit qu’elles existent déjà, 
ou que nous soyons destinés à les subir. Nous avons déjà re
marqué la contradiction qui consiste à conduire d’une part, la 
nation à la morale par l'instruction ; et de l’autre , a la dé
pravation par les loteries. L'établissement de jeux à Chaud- 
fouUine fuit encore ressortir davantage cette étrange contra
diction.

forts de nos principes et de notre conviction, assurés qu’ils 
*ont partagés par tout ce que renferment d'habit,«ns raison
nables, là; province et le royaume , soutenus ceile fois dans 110- 
he opposition par l’autorité provinciale et municipale; nous 
ne craignons pas de provoquer une réponse de ia part des jour
naux , organes habituels de la pensée ministérielle. Mais quel 
#ulre-que M, D,,...,., osera se déclarer le champion du 3o et jo; 
quel autre aura le courage vie défendre une mesure , surprise 
‘ans-doute, et c’est là sa seule excuse , à la bonne foi du gou- 
Jte. ne,neutj mais dont l’ajournement indéfini importe selon nous, 
* son honneur non moins qu’à sa ' é.

• A'. On assure que l’entrée des jeux sera interdite aux mi- 
Beuis, aux officiers de la garnison , aux élèves de l’université. 
^ est du moins la, à une grande faute, un léger correctif, dont il 

I ‘lit s’applaudir, si l’apulicalioii u’en était presque de tout

Ci. A.
INSTRUCTION DU PEUPLE. — Ecole des artisans, à Lierre.
v- ’SS
N• ™“'"nionsà reparler l’attention publique sur l'école des artisans fondée 

„.j • .’ f*orul'd 1 parce que l’iinportance de la création de cet établissement 
•?® encore ni assez généralement ni assez profondément sentie. Etce- 

'a ^million de celle école , la première de ce genre qui existe 
I f ^"lue 1 es* peut-être , par ses résuliats futurs , le fail le plus reinar- 

# . c «!«■ ai* eu lieu depuis longues années dans notre royaume. Car il 
l'in 1 ?a> l'ouNher , et cette idée pourrait être développée longuement ,

utetiun du peuple est su jourd'lmi ta plus solide , si ce n'est tunique
an ie de nos progrès futurs en industrie , en morale et en liberté. v 

{ e Ccole qui , on jour , quand nous saurons attacher de I imparlance 
'gn tl"’ en merite, occupera un rang si éleve parmi les inslitulinus utiles 
jl0iî’-VS ' °tfrc déjà un aspect salisfaisanl. En y entrant, on est saisi d’un 
tins Bn'.enI m'-‘lé de respect à voir cette masse d’artisans de tous les mé- 
hiv,n,'lleleP 1 dans le plus profond silence, une attention admirable à des 
Ju* ,al nouvelles pour eux. Il est louchant de voir cette classe utile de 
•cieiic'6 6 S“r,*r l’ignorance où elle croupissait jusqu'ici , cuiiiver des 
ProsCe* améliorer ainsi et ses propres mœurs et sa position et la
f 0h‘ enlî®re J" t,il>'s-
l0p s,urail croire combien eliez ces braves ouvriers il peut se déve- 

" 8 capacité intellectuelle, il y a quelque lerns ou leur a demandé 
“8sidées qu'ils avaient acquise» aux leçons, et une foule d’entre 

. oa., ——iiet dans leur langage , s’en sont acquittés avec une justesse 
geùceétonnante. Eu les engageant à découvrir un instrument

« Rar écrit et 
'J"e intelli

Rvopi 
"activité "llel’er la trisection de l’angle , on a acquis des preuves de 
tôr'èu 6 '11‘ ils Pe,lvei11 imprimer à leurs facultés intellectuelles ; ils ont 

U nièmes découvert des principes de géométrie dont on ne les avait

iddivict,,r '° ,6 ' rode pénal : sera puni do la peine de la réclusion , tout
de C« s i*111 all>.a ^a'1 **<iS '-kssures 011 porté dés; coups , s’il est résulté 
Nidam "è •k'iocnoe l,1*e maladie ou incapacité de travail personnel 

uatd plus de vingt jours. - 1
•'tenue m l^à ' ks blessures ou les coups p'auront occasionné
tn J a«. 3u «1 incapacité de. travail perpoynel de l'espècementionné
»Us j ett i'\P' 0 Co«pahle sera puni d'uu emprisènriemeiii d’uu oiui» 4 deux 

^titümeüuo de seize à deu* cenls francs.

pas encore instruits. Parmi Ses élèves dm cours de dessin lineaire donné 
par M. Raymond , nn trouve déjà aujourd’hui de bons dessinateurs.

Il est juste dépaver un tribut déloges aux deux jeunes gens estima
ble? qui se consacrent à celte belle institution. M. Donnai, dont le zèle 
égale le désintéressement , a déjà depuis des années l’expérience de rensei
gnement ; M. Raymond , plu? jeune dan# cette carrière , s’y livre avec 
zeie et succès; l'un et l’autre réussissent surtout a donner à leurs leçon« 
la forme populaire qui convient à leur auditoire et qui est indispensable 
aux progrès de l’école. A la fin des leçons de mathématiques et de dessin 
on consacre quelque term a donner aux ouvriers des notions de physi
que , dé chimie el de mécanique „ el toujours en s'attachant aux rapporta 
les plus directs des ces sciences avec les occupations des auditeurs. Ainsi 
on leur a expliqué les planchers en fer et carrelets généralement en usage 
maintenant dans les fabriques anglaises, la manière de courber le bois 9 
au moyen de la vapeur sans le dessécher au feu ; le procédé $■_ simple pour 
percer la fonte avec un simple bâton de »oufïre ; la construction" des 
paratonnerres d’après le rapport récent de l’académie des sciences de 
Paris ,.etc., etc.

Les résultats d’une telle instruction sont incalculables. Mais ce n'est qua 
dans quelque» armées que la généralité des ouvriers pourra les apprécier. 
Alors, dans les atteliers , les ouvriers instruits primeront les autres el obr 
tiendront les plus grands salaires ; c’est dès ce moment seulement-que I'd 
prix de l'instruction sera universellement senti par eux. Jusque h on verra 
encore , comme aujourd’hui, beaucoup de maîtres ouvriers affecter dix 
mépris pour l'instruction , refuser de s’instruire et d'instruire leurs en- 
fans , tâcher même d eloigner les ouvriers de ce» leçons, si profitables 
pour eux , en tournant en ridicule leur louable envie d'apprendre, et 
leur reprochant , avec un rire stupide, d'aller à l'école. Que les maîtres» 
ouvriers rie s’y trompent point , il n’est plus en leur pouvoir d’etnpêelier 
que I instruction se propage dans la classe on\ri'’re , ni de -faire que les 
artisans qui s instruisent aujotird hui ne soient dans quelques années les 
premiers ouvriers de la province. Lès maîtres alors sèiont tout étonnés 
de leur propre ignorance., iis ne seront pas capables de rivaliser avec des 
ouvriers instruits devenus maîtres à leur tour par leur propre mer te ; ce
sera deux qu’on rira , el ils se repentiront alors quand il ne sera plus tems „
de u’être pas allés à l école.

Pour s instruire , il est indispensable qùs les artisans suivent ces le® 
çons, La lecture même ne pourrait les remplacer , parce que nous man
quons encore de livres élémentaires ; les ouvriers non instruits qui achè^ 
tent le» ouvrages de Dupin ou le Vignole ne sont pas en état de le*
comprendre sans explication. R n’y a pas de honte pour eux à recourir
4 des é-lai reisde mens donnés par des hommes plus instruits, qui, dans 
des cours publics , leur offrent d’utiles conseils et leur parlent, non rommS 
un maître d'école à des enf.ins ; mais comme un ami à des amis , dont 
il veut améliorer le sort , et qu’il désire rendre digne d'estime aux yeus 
de toutes les classes de citoyens.

Disons un mot maintenant des améliorations à introduire.
Lorsque U souscription a été ouverte pour la, fondation de l’école , en 

peu de jours elle s’est élevée à i3oo florins; nous ne sachions pas qu’elle 
se soit depuis beaucoup accrue, à ce sujet nous ne pouvons trop regret- 
ter que , dans ce temps le comité de l’école n’ait pas jugé à proposed® 
Liwer publie/ les listes de souscription par les journaux. Il est une esw 
prtee d'émulation que la publicité peut seule créer. Beaucoup de person
nes ne donnent pas par simple négligence, mais quand elles voient les 
genereux efforts que d’antres font à cô!é d’elles , elles auraient hont« de 
n'y pas concourir Saris la publicité, la souscription en faxeur des Grecs 
ne se sérail jamais elevée a Liège 4 une somme de »4,000 francs; Nous 
croyons que c’est là une erreur de la jnrt du comité qui dirige l'échle, 
mais nous sommes persuades que le zèle des hommes honorables qui ta 
composent ne négligera rien pour réparer le dommage qui a pu eu résulter 
pour l’institution ; d’autant plus que dan? quelque temps d'ici le defaut 
de fonds ne peut manquer de se faire sentir. L éclairage seul est déjà un® 
très forte rh.irge pour rétablissement en proportion de ses moyens Le 
local est donné par la ville, mais la salle dexiendra bientôt insufii» inte. 
5oo ouvriers s'étaient d'abord fait inscrire, s’il en était jamais venu la 
moitié , la salle n’aurait pu les contenir. Mais I» nombre des élèves doit 
nécessairement s’acrn-îlie, ainsi il faudra peul être piver le loyer d'un 
local plus vaste. De? leçons de physique et de chimie, leçons qui ouH’* 
leur milité, sont les p us propres à attacher h classe du peuple et. à lui 
inspirer le goût de l'instruction , ne peuvent encore c re données parce 
qii elles nécessitent pour le» expériences des appareils nombreux et plus 
ou moins coû'eux. Pour les leçons de mécanique même , on n’a point tes 
modèles des machines à côté des dessins , ce qui serait si utile pour les 
expliquer pièce à pièce et d’une manière intelligible pour tous. Enfin R 
serait important aussi que les deux professeur? de l’école reçussent un 
traitement proportionné à leur merited aux terns qu'ils sont obligés d® 
conracrer à I enseignement. C'est là une des condition» nécessaire* de la 
stabilité de pareilles institutions, surtout à cette époque où les hommes d® 
capacité et de bonne volonté sont rares encore.

Quant aux appareils de physique el de chimie , il est à dé*irpr que 1® 
comité de direction parvienne à en coiiviir les frais au moyen de sous
criptions recueillies par ses soin*. Ce serait 1111e œuvre vraiment méritoire 
de la part des grands manufacturiers , protecteurs delecule, de fournir 
quelques modèle« de machines potti le service des leçons; il ne serait pas 
nécessaire qu’ils communiquassent de* inventions dont ils n’ai ment prtîj à 
laisser pénétrer le serre*, mais des mécaniques ordinaires , que chacun 
peut connaître quand i! veut s’en donner la peine , atteindraient le mêm® 
but sans inconvenient pour personne.

Enfin, une fois toutes ce» dépenses de premier etablissement faites , le 
moyen le plus certain d’assurer pour toujoms l’existence de l école , se* 
rait peut être de faire supporter aux ouvriers eux-mêmes la plus grmd* 
partie de» charge® annuelles de l’etablissement, et pour cela , chacun d’eux 
paierait, par exemple , 5o ou ^5 centimes par mois. Ce mode est regardé 
en Angleterre comme le seul qui garantisse le suites de re genre d'écoles , 
non-seu ieinerd en ce qu'il relève aux yeux des ouvriers linst ruction et 
ceux qui s’y adonnent , mais encore eu ce qu'ils, attachent plus de prix aux 
leçons qui leur content quelque chose et qu ils les suivent avec plus d’as- 
gidoité. Nous développerons cette idée et plusieurs autres qui se rapportent 
au même sujet , en rendant compte incessamment d’un écrit sur l'instruc
tion du peuple , publie» Londres par un des membres les plus distingués 
du pa» lemenl.

En teiuiinant ces réflexions, nous fesons des vœux pour que des hom
mes d'un merite éminent suivent l'exemple de M. Donnai et viennent don
ner aussi quelques Icç. -ns populaire? sur des sciences diverses. Dan» la 
plupart des villes de Fiance, ce sont d’anciens e lèves de Pécule polytech
nique qui,» l'exemple de leur condisciple M.Dupin secliargent de cette tâche. 
Nous a vous en Belgique de» elèves très distingues de la même école et desavan® 
professeurs d'université qui s'honore» ni-nt sans doute égal-ment de la rem. 
plir. Est érons que l’amour du bien public les amènera à acquérir de pd_« 
reîln titres à la reconnaissance nationale; peut être l’influence seule do 
leur nom suffirait-elle pour détruire b-s préventions qu'une parfit* de la 
dusse ouvrière conserve encore contre un enseignement si juécieux.

•
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COMMERCÉ.
BOüESE D’ANVERS, du a août. — effrts public«. — Its festem 

Sîms ta même situation.
Charges. — VAmsterdam court »’est placé a 3/S p. o/o de perte ; le 

Londres n’a pas éprouvé de demande j le Paris court a été offert a 47 GjsG 
le papier a terme n’a pas éprouvé de variations ; le Francfort court a tté 
demandé a 35 i|2 ,1e papier a six semaines s’est placé a 35 3/3 et les 
ürois mois a 35 i[4 cents.

Marchandises. — too Balles café Chéribon blanchâtre ont été vendues a 
3ü i]2 cents.

Il s’est traité 289 barique» sucre Moscovades pont le prix est inconnu.
Il s’est écoulé 200 tierçons et 20 demi Riz de la Caroline a fl. ! 3.
I] y a eu bier après midi une vente de cuirs , presque le tout a été re- 

Jtîré. Environ 5oo cuirs Buénos-Ayres avaient été traités avant la vente
a 4® 3|4 cents.

Ce matin il y a eu une vente publique de cuir* , consistant en 83ooRio- 
Grande, qui se sont écoulés dans les prix de 4j >12 a 58 cents , et i385 
brésiliens qui ont été payé» Je 4° a 49 *l4 cents.

Pendant le mois de juillet qui v ient de s'écouler , il est entré dans le port 
d’Anvers 108 bâliraens marchands venant de l’étranger , savoir: 3 de Ba
ta vâ a , 7 de l’Amérique méridionale , 6 de l’Amérique septentrionale, 11 
de- la Havane, 1 du cap Vert, 3 de l’Egypte , to de la Méditerranée , 1 de 
l’Espagne , 3 du Portugal, 3a des ports de France dans l’Océau , i3 des ports 
anglais, st i8 des ports pu Nord et de la Baltique.

Les diverses cargaisons de ces navires, consistaient en un chargement 
säe manu factures anglaises ; t d’orseilie, 1 de soude , 1 de meules, 1 de 
j)!àl|e , t de wédasse , 1 d’huile de poisson et stockvis, 2 de goudron e 
ÿo!x-,n de bois deconstruction, 11 de vin», fruits, etc. et 5o de divert* 
jder.récs.

BOURSE D’AMSTERDAM , du ter août. — Detfe active , 5 s i|4 
B/2 3/8. Différée 3/4 J 3/ : 6 Bill, de chance , 17 i(2 3(8. Sydn. 
«â’am. g3 94 93 3/4. Rentes remb. 84 3/4 85 1(4 55. Lot» d* „ooAst.see. 
f om. 80 3)4 81 lia si4*

stat ci Vît, du a août. — Naissances, 3 filles.
Mariages 6 , Savoir ; Entre

ClémentThollet, journalier,rue de» Aveugl»», et JeanneCallteriaeMa
réchal , même domicile.

Paul Joseph Perée, journalier, faub. Vivegnis, n. 355, et Marie Anne 
Cqalant, journalière „ rue derrière les Poitiers.

Martin Andrien Frère, armurier, faub. St. Gilles, et Jeanne Tibon, 
blanchisseuse, même faub.

Henri Tbiernesse, domestique , rue sur Meuse , et Marie Françoise Jo« 
aepliine Eloye , domestique, même domicile.

Clément François Tollet, journalier, rue de» Aveugles , et Marie Eli* 
•abetli Amant, journalière, domiciliée à Chaufontaine.

ToussaintDelbrouck, journalier, rue Xhovémont, et Marie Anne Jo
seph Bouhy , journalière, faub. Ste. Marguerite.

Décès : I garçon , 1 fille , 1 homme , 1 femme , savoir :
Jean Hubert Joseph Wera, Agé de 47 ans, serrurier, rue Basse Wen , 

•pout d’Anne Marie Ferard.
Marie Joseph Dubois , âgée de 71 ans, titulaire , rue Fond de i’Empe- 

••ur $ veuve de Henri Lepiemme.

Pensions civiles ecclésiastiques et militaires
le pavement do premier semestre 1826 sera ouvert à partir du 3 août 

tousles jours excepté tes dimanches et fêtes depuis neuf heures du matin 
jusqu’à midi au bureau de l'administrateur du trésor dans la province 
de Liège , Place Verte , 11“ 781.

Intérêts de. cautionnements*
Le payement du premier semestre 1826, sera ouvert à partir du 3 août 

tous les jours excepté les dimanches et les fêles depuis 9 heures du matin 
jusqu'à midi au bureau de l'administrateur du trésor dans la proviuce 
ffe Liège, Place Verte n° 78 s,
— ■ - ■ — — — 1 ■ -.....— ■ ■ ——■«

TEMPÉRATURE DU 3 AOUT.
A 9 h. du mat., 23 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, 26 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
———■—»fllTW

Dimanche 6 août BAL, au Petit Sans-Souci, sur Avroy. (841)

BAL CHAMPETRE, le 6 et 7 du courant , au J5os- 
amet de Sans-Souci, sur Âvroy, à l’occassion de la fête 
en LAIRESSE. (842)

Saumons fumés chez Peret fils, rue St-Ursulo. (736)

Eturgeon très-frais chez Perlt, fils, rue Sainte-Ursule. (767)

Nous soussignés conseillers à la cour supérieure de jost|c( 
se'ant à Liège , commissaires nommés , ordonnons à François. 
Joseph Eloi rafineur de sels , domicilie' à Leignon , arrondisse, 
ment de Dinant , et à ses créanciers, de comparaître devant 
nous dans la salle d’audience delà première chambre de la couc 
le mardi dis. sept octobre prochain , à trois heures de relevée 
pour êtie entendus sur la demande dudit Eloi tendante à obt(. 
nir de sa majesté' un sursis aux poursuites de ses créanciers 
et renvoye'e à la première chambre de la cour avec l'état de y 
situation, dont les créanciers pourront prendre communication 
au greffe de la cour.

Et sera la pre'sente ordonnance insere'e tant dans les jour
naux de Liège, que dansles feuilles d’auuouces de Namur et 
celles de Dînant.

Fait à Liege, le 25 juillet 1826.
Signé J. J. Frankinet. J. J. Piret. (810)

A vendre à l’hôtel de l’Aigle noir , rue Féronslre'e . à Lié»j 
une pelile voilure à quatre roues , en bon état , dite demi-for. 
tune , fort légère et pouvant contenir quatre personnes. (801)

. ----------------------- - —1

0 Le samedi 5 août 1826 , à deux heures de relevée , le sieut 
Michel Claebeck et les époux Maka , demeurant h Herstal, fe. 
ront vendre sur adjudication volontaire, par le notaire Delvaui, 
eu son étude Place Verte, à Liège, 1° une maison, jardinet 
cotillage, situe'e en Fauxrieux commune de Herstal, tenant 
d’un côté à Pierre Antoine , d’un autre à la veuve Gerard Thom
son , 2° et une pièce de terre de la contenance de dix perditi 
située en Foxhalle , même commune de Herstal , tenant d’tu 
côté aux représeuiaus Mathieu Delsupexhe , d’un autre à ladite 
veuve Gerard Thomson.

Le Sr. Pbadier , coutelier breveté de S. M. le roi de Frarn 
Auteur de diverses objets qui ont obtenu les médailles décer
nées à l’industrie , vient d’établir dans celte ville un dépôtgt- 
néral de tous les articles de sa fabrique , qui seront vetiduii 
des prix très modérés ; savoir : rasoirs de tout prix , boites! 
2,4 et 6 rasoirs ; boîtes de canifs et gratoirs ; lioîtes pedicures; 
canifs à coulisse , à 3,3,4 pièces et cachets ; canifs à calendrier 
perpétuel ; taille plumes à pression ; idem à vis; cuirs avec hoé 
tes ; idem à patinettes ; idem simples et autres ; nécessaires ds 
tout prix , pour hommes, etc, etc.

Ou y trouve , provenant également de la fabrication dudit 
Sr. Pradier , la pâte végétale et savonneuse , destinée à amortir 
le poil de la barbe età faciliter les fonctions du rasoir ; ( cells 
découverie a valu à son auteur la médaille d'or à la dernière er 
position du Louvre ) et de la pâte minérale très favors* 
bleraent connue pour ses bons effets . même sur les plus mau
vais rasoirs.

Le seul dépôt est chez le Sr. Gillqn Nossest , rue J» 
Pont d T le , 11. 22 qui tient aussi un grand assortiment de 
coutelerie anglaise, composé de canifs de toutes espèces etdl 
tout prix , ciseaux , couteaux de table et de dessert, trousses d( 
chirurgien , rasoirs , nécessaires de tous genres , et une infini 
d’autres articles , à juste prix.

(224) Le Sr. Nicolas-Joseph Piriitte , père, commissionnaire jur» 
du Mont-de-Piété, a t’boiuienr d’informer le public, qu’il vientd» 
recommencer l’ouverture desou bureau de pret sur nantissement! 
pour le quatierdu sud , Liège , rue des Sœurs-Grisés , n. 3ç)8.

Poile de ire qualité pourja maçonnerie, à vendre au n, 13qîi 
vis-à-vis St-Pholien (Julie-Meuse*. (ff)

Jeudi 3i de ce mois , b trois heures de relevée , le Nre. PaQoK' 
exposera en vente aux enchères , en son étude , rue St-Hub-’rf, 
à Liège ; deux bonnes maisons avec paxhuscs , caves , four, puith 
étables et jardin , situées eu Glain, n. 761 et 652 canton il 
l’ouest de la ville de Liège. La vente aura lieu en deux lots eHH 
masse , aux conditions qu'on peut voir en Fétude dudit notai#'

A Vendre un moulin à farine situé dans la Bass-Ransy ,coiR' 
inune de Chèvrémoiit, avec la maison du meunier , biez , couf 
il,eau, étang , terre et pré.

S’adresser à Me. Parmlstier , notaire , place de la Comédie 1 
Liège. * , (A

Esturgeon très frais , au Morittne, rue du Stockis. (619)

Premiers nouveaux harengs d’Hollande , au Moriane , rue du 
Stockis.

Il sera procédé, par le ministère du notaire Jadot , en son 
étude à Marche . grand-duché de Luxembourg, le lundi vingt-huit 
août 1826, à dix heures du matin , à la vente publique de bois do
maniaux de'pendantde l'inspection des eaux etforêts de Marche.

La description de ces bois se trouve dans le catalogue que l’on 
peut se procurer au prix de 45 cents , chez l’inspecteur des eaux 
«t forêts*, à St. Hubert, chez le receveur des domaines à Mar
che , ainsi que chez tous les receveurs des domaines des chefs- 
lieux de province du royaume.

Liège , le 27 juillet 1826.
Id administrateur des domaines , eaux et forêts du 

5e ressort, Ferdinand del Marmol.

On demande a acheter de rencontre des caves. S’adresser rue 
Vinave dfIle, n° 6o4- (343)

bGiLLow-NossFTiT, rue du Pont d'Isle ç r» 32, vient de recevoir 
Paris un superbe assortiment de sellais du Thibet, tout ce qui se fabriq" 
de plus beau et de plus riche, avec coins, simple et double galeri«*; sc’lJ. 
nouveaux dits à la Grecque, qui jouissent à Paris de la plus grande voguc» 
sellais de Lyon, longs et carrés, à dessins nouveaux , de toutes grandeuf 
et de toutes couleurs, écharpes nouvelles ; tjoo fichus nouveaux, ombj 1 
quadrillées . chinés, damassés, dits des 4 saisons, à la «lame bla,,c, 
et- Cotepalv unie, ombrée, quadrillée, et écossaise ; toiles imprint
françaises et anglaises; athénienne pour robe, cravaltes e t g i I lets nouve*uï|
rubans écossais pour coiffure , et autres pour sautoirs et ceintures el1 
genre. ,

Le meme a reçu un grand assortiment de bas de coton blanc » ^ 
vend à très juste prix.

toul

A vendre à /jop. op au-dessous du cours 
Schals cachemires de Lyon , en , fond broché, riche , avecb^ 

a 12 üor. , helms Iismi* de Lyon, bordure brod é* # à 2 flor. \'A CÉ‘ 
fichus , h: r ège avec bordure à 2 flor,, fichus ombrés, diu Zephir*. ?» 
cents, vu les de gaze a bordures à 90 cents et beaucoup d’autos ar» 
a des prix très avantageux. .

Le Sr. Gilon-Nossent, vient aussi de recevoir un nouvel en*0' ,| 
savons fins parfumés, qu'il vend à i flor. 5o cents le carlo" «« 
pains , -ariéss d’odeurs. Cet article est » 5o p. o/o au dcsf>us 1 
valeur. .

’ » t


